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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 1917

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, que les
communes d'Alsace-Lorraine ont la faculte d'instaurer une participation obligatoire des riverains aux frais
d'etablissement et d'equipement des voies communales. Il souhaiterait qu'il lui indique dans quelles conditions
cette participation peut etre instituee et quels sont les equipements qui peuvent etre incorpores dans la taxe
correspondante. Il desirerait egalement qu'il lui precise si le montant de la taxe peut etre actualise en fonction de
l'evolution du cout des travaux.

Texte de la réponse

Reponse. - La participation des riverains prevue par la legislation applicable dans les departements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle est instituee par le prefet, sur demande du conseil municipal des communes
de ces departements. Les travaux qui constituent l'assiette de cette participation sont les travaux de premier
etablissement d'une voirie publique. Ils comprennent le nivellement, l'ecoulement des eaux, le pavage (la
chaussee), les trottoirs ainsi que l'eclairage public. Le cout d'acquisition des terrains necessaires a l'implantation
de la voie est compris dans l'assiette de la participation. Cette liste est limitative et par consequent sont exclus
de la participation, notamment, les reseaux de gaz, d'electricite, d'adduction d'eau et d'evacuation des eaux
usees. La loi n o 85-729 du 18 juillet 1985 relative a la definition et a la mise en oeuvre de principes
d'amenagement qui avait, dans son article 23, ajoute l'eclairage public au nombre des travaux compris dans le
calcul de la participation, a egalement prevu que celle-ci pourra etre actualisee « pour tenir compte du delai
ecoule entre la date de realisation des travaux concernes et le moment de perception de cette participation ».
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